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Une augmentation de 5% des licences a été enregistrée cette année 2024, confirmant 

une augmentation de 17 % des licenciés depuis 5 ans, avec 4 nouvelles associations 

pour 42 affiliées fin 2024. Cette progression confirme le dynamisme de la randonnée 

pédestre et l’action des administrateurs de la FFRandonnée Vendée. 

 

La mise en œuvre de l'activité des Petites Pointures a été rendue possible grâce à une 

collaboration très active avec l'UGSEL. En 2024, de nouvelles conventions ont été conclues 

avec Groupama, la Mutualité Française, Intersport et d’autres renouvelées avec le Conseil Départemental et le 

Crédit Mutuel. Nous avons confirmé l'importance de transmettre des informations avec Dimanche Ouest-

France et France Bleu concernant les randonnées humanitaires. C’est une nécessité pour la vitalité du Comité 

de Vendée envers nos associations affiliées et nos licenciés. 

 

Afin de renforcer la reconnaissance de l'activité de la randonnée pédestre, il est primordial de susciter 

l'appartenance des adhérents, pratiquants et sympathisants par la communication. L'entretien et le balisage 

des sentiers, la numérisation et la formation des animateurs de randonnée sont aussi des éléments essentiels 

pour cette appartenance. 

 

Remerciements, 

2024 a été marquée par le départ de notre ami Jean-Claude Bacquaert qui a fait l’histoire du 

longe-côte départemental, régional et de la fédération. Son image objective et dynamique 

restera un témoignage de son dévouement 

 

Je profite de cet édito pour exprimer mes chaleureux remerciements à toutes les personnes œuvrant de près 

ou de loin à l’activité de la randonnée pédestre en Vendée, Région Pays de la Loire et Fédération.  

 

Je tiens à remercier vivement les élus, les collectivités territoriales, les partenaires, les administrateurs du 

Comité Directeur, les associations affiliées et les licenciés qui ont contribué à l’évolution de la randonnée 

pédestre en Vendée.    

De plus, je souhaite exprimer ma reconnaissance envers les salariés qui m'ont accompagné, écouté, conseillé, 

soutenu durant toutes ces années au Comité. 

 

Un grand merci, un petit merci, peu importe sa taille, il n’a pas de dimension... 

Que ce soit dans le contentement ou le désagrément, c’est un signe de reconnaissance, qui ne connaît pas 

l’indifférence. 

Merci ! Jean-Paul Boissonnot 
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Sentiers - Itinéraires / Numérique 

En 2024, l’activité de la Commission Sentiers-Itinéraires est restée sur la lancée de 2023. Après l’Assemblée 

Générale courant février, Bernard SALLAUD a souhaité prendre un peu de recul dans son implication en 

laissant son siège de président de commission. Eric PRUVOT a été élu à ce poste.  Bernard SALLAUD est 

toutefois resté en tant que vice-président de façon à épauler son successeur dans sa tâche. 

Les dossiers de cette commission sont restés les mêmes que les années précédentes, à savoir : 

 La formation des baliseurs (comité ou collectivités) 

 La redynamisation des GR  et GRP  de Vendée 

 Le contrôle des sentiers des collectivités 

 Les conventions de balisage liant certaines collectivités au Comité 85 

 Et enfin, un nouveau centre d’intérêt : la préparation de la Vendée à pied… 2025  (prévue du 21 au 28 

juin 2025) 

La formation balisage dispensée aux licenciés FFRandonnée du 

Comité lors de 2 sessions comprenant (1 journée théorie + 1 

journée pratique) a été perturbée par une météo capricieuse en 

2024. La 1ère session des 13 et 14 mars s’est déroulée sans 

encombre. La seconde programmée les 27 et 28 mars a vu la 

partie pratique reportée en raison de mauvaises conditions 

climatiques. Cette formation s’est achevée pour certains 

stagiaires, fin juin sur le secteur de Saint-Vincent-sur-Graon (GRP  

Bocage et Littoral Vendéens). 

La formation balisage à 

destination des personnels, élus et 

bénévoles des communautés de 

communes, des communes s’est 

articulée en 2 sessions : une en 

avril sur le secteur des Achards 

(avec le concours du Pays des 

Achards) et une seconde en 

octobre sur le secteur de Fontenay-

le-Comte (avec l’assistance de 

l’Office de Tourisme    Vendée 

M a r a i s 

Poi tevin). 

Si la phase 

théorique 

ne pose 

guère de 

souci de 

mise en place, la pratique a été 

perturbée chaque fois par la météo 

pluvieuse.  

La redynamisation du GR 8 et le balisage du GRP   

Bocage et Littoral Vendéens 
 

Le travail sur le GR 8 a été 

finalisé fin septembre avec la pose 

des derniers jalons et plaquettes 

signalétiques par la société Pic 

Bois, répondant ainsi aux attentes 

des randonneurs et de la 

Fédération. Le balisage du GRP  

BLV sera achevé en 2025 avec un 

dernier effort porté sur le tronçon 

allant de Saint-Vincent-sur-Graon 

à Chaillé-sous-les-Ormeaux. 
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Les contrôles des sentiers des collectivités 

 
Rappelons que si le Comité a la responsabilité des GR  et GRP 

de son département, les PR sont à la charge des communes et 

communautés de communes. Le CDRP doit contrôler 

annuellement que les itinéraires répondent bien aux critères 

exigés pour être inscrits au 

P.D.I.P.R., et pour d’autres 

pour conserver ou obtenir un 

l a b e l  f é d é r a l ,  v o i r e 

départemental pour les plus 

remarquables. 

Le balisage des sentiers ne se 

limite pas à l’entretien annuel 

des GR  et GRP  sur le 

territoire vendéen par les 247 

baliseurs repartis en 31 équipes. Il prend 

également la forme de conventions existantes 

entre certaines Com-Com et le Comité, ayant 

pour objet de confier l’entretien du balisage de 

leurs sentiers (inscrits au P.D.I.P.R., voire 

labellisés) au Comité. Les associations locales de 

randonnée réalisent cet entretien annuel sous le 

contrôle de la Commission Sentiers, apportant 

l’expertise de la Fédération dans ce domaine. 

Cette manifestation existant depuis 

2002, dans la région des Pays de la 

Loire, permet à chacun des 5 

comités départementaux, de faire 

découvrir, le temps d’une semaine, durant l’été, de nouvelles facettes 

de son territoire au travers de randonnées guidées.  

2025 sera l’année vendéenne du 21 au 28 juin.  

Le périple débutera à Mouilleron-le-Captif pour se 

terminer par 2 journées sur l’ile d’Yeu, les 27 et 

28 juin.  

Le 27 au soir, une soirée festive sera organisée 

pour clôturer la parenthèse vendéenne et passer 

le relais au Comité du Maine et Loire. 

La Vendée… à pied  
… en 2025 
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Mise à jour de Randofiches  

Conformément aux engagements 

prévus dans nos conventions 

signées avec les collectivités 

concernées (Pays de Pouzauges, 

Vie et Boulogne, Mouilleron-le-

Captif, E.P.T.B. de la Sèvre 

Nantaise), une partie des 82 

Randofiches  a bénéficié d’une 

mise à jour pour tenir compte des 

modifications souhaitées (évolution 

du parcours, changement des 

v i s u e l s  o u  d e s  t e x t e s , 

remplacement de photos…). 

Trois Randofiches  sont en cours de 

rédaction pour la commune 

d’Aizenay. 

L’ensemble de ces Randofiches  

s o n t  c o n s u l t a b l e s  e t 

téléchargeables sur le site du 

Comité. 

 https://vendee.ffrandonnee.fr  

Les travaux numériques 

Numérisation du GR 8 redynamisé 

Dernier maillon de la chaine de ce projet, la 

numérisation intervient après un long processus, 

dont la constitution du dossier, sa présentation, sa 

validation et enfin la mise en œuvre du balisage. 

Depuis le mois de septembre, cette numérisation 

est en cours. Elle consiste dans un premier temps 

à « collecter » sur le terrain la trace de l’itinéraire 

et sa « description » (nature du cheminement, 

largeur,  aménagements, sécuri té du 

cheminement…). Ces éléments permettent ensuite 

d’enrichir la Base de Données Randonnée (BD 

Rando) via le Système d’Information Géographique 

de la Fédération (WebSig).  

La finalité ? Disposer d’une base reflétant au mieux 

la réalité du terrain, sachant que cette base 

alimente la base IGN des GR , GRP et PR 

« Labellisés FFRandonnée ». Elle permet 

également l’édition des Randofiches  et au besoin, 

l’alimentation de « Ma Rando  ». 

Au niveau du Comité, ces travaux sont réalisés par 

une équipe de cinq « collecteurs » formés en mars 

et avril 2024 (Edith Butaud, Valérie Nicolas, 

Dominique Barboteau, Yannick Praud et Yvon 

Sarrazin) et six « gestionnaires WebSig » (Jean- 

Paul Boissonnot, Gérard Pogu, Bernard Sallaud, 

Bernard Laubiès, Jérôme Raidelet et Sylvain 

Borquet). 

https://vendee.ffrandonnee.fr


 

  

Pratiques-Adhésions 

 

Son rôle est d’ORGANISER, DEVELOPPER, 

et PROMOUVOIR la pratique de la 

randonnée sous toutes ses formes et pour 

tous les publics. 

FORME les animateurs - ASSISTE les 

associations - DELEGUE l’Immatriculation 

Tourisme - INFORME via son site  

 

Le comité de Vendée et 

ses associations 

se mettent en action ! 

Le Comité 

Les associations  

Le comité de Vendée et ses 

licenciés, protagoniste de la 
fédération ! 

Après la COVID, le nombre des licences a diminué 

pour ensuite augmenter à nouveau de manière 
régulière, en particulier avec les activités « Longe 

Côte et Marche Nordique ». La progression de la 
Rando Santé a été encourageante au cours des trois 
dernières années. 



 

  

Les activités Pratiques-Adhésions 

 En 2024, le Comité  Départemental s'est enrichi 

d'une activité nouvelle « Les Petites Pointures 85 » 

En effet , dans le cadre d'une convention avec 

l’UGSEL (Union Générale Sportive des Écoles 

Libres) de Vendée, un groupe d'une douzaine de 

bénévoles, pour la plupart membres du Conseil 

d’administration du Comité Départemental, anime 

des journées pédagogiques s'adressant à des 

élèves de CP, CE1 et CE2. 

 

Le but est de faire découvrir aux enfants la randonnée 

pédestre sous toutes ses formes (équipement, lecture de 

cartes, balisage et respect de l'environnement) par des 

activités ludiques. 

Une première session a eu lieu en juin dernier à Talmont-St-

Hilaire et d'autres sont déjà en prévision pour l’année 2025. 

Immatriculation Tourisme 

 

6 associations ont organisé des séjours 

pour 17 dossiers traités : 

 Rando Passion 85 : 6 séjours dont 4 

longs séjours 

 La Vadrouille Michelaise : 4 séjours 

dont 2 à l’étranger 

 La Foulée Verte et les Randonneurs de 

Sèvre : 2 séjours 

 Les Baladins, La Galoche et les 

Marcheurs des Collines : 1 séjour 

Depuis la réunion d’information de la saison 

dernière, il a été constaté que plus de clubs 

ont déposé un dossier « Immatriculation 

Tourisme ». 

Les  convent i ons  ex i s tan tes  on t 

été actualisées.  

La convention est signée  

avec Groupama. 

Un partenariat et une prise en 

charge de 5 groupes de 12 per-

sonnes maximum.  

Cinq dates ont été arrêtées sur toute 

la Vendée : 

- 8 juillet aux Sables-d’Olonne 

- 15 juillet à Challans 

- 27 septembre à La Roche-sur-Yon,  

- 7 octobre à Luçon 

- 18 octobre à Montaigu-

Vendée 



 

  

L'augmentation significative du nombre de licenciés sur 

ces dernières années est liée à 2 facteurs majeurs : 

 Le bienfait physique et social que procure cette 

pratique. 

 La mise en place d'un championnat national 

ouvert à tous les licenciés qui séduit un public qui 

se rajeunit. 

En effet, en 2024, les clubs vendéens se sont 

distingués en remportant des Trophées Nationaux dans 

plusieurs catégories, plus particulièrement Jeunes et 

Seniors. 

Pour rendre l'activité Longe Côte encore plus attractive, 

les comités techniques régionaux et la commission 

sportive nationale travaillent à la mise en place d'une 

Coupe de France des Clubs afin d'intéresser un public 

encore plus nombreux. 

Forte de ses 760 licenciés en Vendée, l’activité  

Longe Côte  

affiche un bel état de forme. 

MARCHE NORDIQUE 

Sortie avec la Mutualité  

Française le 31 octobre à  

Mareuil-sur-Lay 

 

La Mutualité Française est 

acteur du monde de la 

protection sociale et de la 

santé. 

Le Comité de Vendée participe à faire découvrir 

les différents types de marche aux adhérents de 

la Mutualité Française et a ainsi proposé la 

découverte de la marche nordique le 31 octobre. 

 

Cette activité douce et accessible répond 

parfaitement aux besoins et attentes de tous. 

2 animateurs ont ainsi participé à faire découvrir 

cette discipline à 12 participants dans cette 

matinée d’initiation et de découverte. 

 

Cette discipline présente l'avantage d'être facile à 

pratiquer et ne nécessite pas de compétences 

particulières, hormis la maîtrise de la marche 

avec bâtons.  

Des plus jeunes aux seniors, même ceux qui 

n'ont jamais fait de sport peuvent donc s'y 

mettre rapidement et sans difficulté. 

 

En pratiquant la marche nordique, les adhérents 

ont l'opportunité de rompre l'isolement et 

de créer du lien social. 

5 adhérents dont 3 animateurs ont suivi une 

formation avec Marin Ortega, éducateur Sportif 

Spécialisé en marche nordique. 
 

Pourquoi ce stage : Marin Ortega, avec sa 

méthode OPTIM.A, adapte sa formation selon le 

profil et les objectifs des participants. 
 

Cette méthode OPTIM.A s’adapte à différents 

profils de marcheurs en choisissant une gamme 

d’exercices, de conseils, d’observations qui 

répondent aux objectifs des marcheurs. 
 

3 méthodes apparaissent :  

 La poussée verticale, pour ceux qui 

souhaitent aller vite ; 

 La poussée horizontale, pour les adeptes de 

belle gestuelle ; 

 La poussée descendante, adaptable au plus 

grand nombre. 
 

Nos participants, tous 

adhérents de la 

FFRandonnée, en 

ressortent, plus motivés 

avec des pistes et des 

exercices techniques 

pour améliorer leur 

technique et transmettre 

la bonne gestuelle à leurs clubs. 

La Fédération a travaillé sur un cahier de Marche 

Nordique ; c’est un outil pédagogique qui est très bien 

réalisé pour l’animateur : 

 

Une véritable boîte à outils qui 

accompagne l’animateur dans sa 

pratique.  

C h a q u e  c a h i e r  r e g o r g e 

d’informations et de rappels sur la 

pratique, la formation, l’initiation. 

Un travail complet effectué sur 2 

ans par une équipe d’animateurs 

d’Indre et Loire. 

 

https://www.ffrandonnee.fr/enrichissez-votre-pratique-
avec-les-cahiers-de-marche-nordique 

 
À lire et utiliser sans modération. 

 

https://www.capretraite.fr/prevenir-dependance/sante-grand-age/l-activite-physique-cle-du-bien-vieillir/
https://www.ffrandonnee.fr/enrichissez-votre-pratique-avec-les-cahiers-de-marche-nordique
https://www.ffrandonnee.fr/enrichissez-votre-pratique-avec-les-cahiers-de-marche-nordique


 

  

En 2024, les formations départementales et régionales ont adopté un excellent rythme de croisière. 

 

Concernant la formation départementale, nous avons dû lancer une 

deuxième session de Pratiquer Découverte, car nous avions beaucoup de 

demandes.  Notre formateur, Eric Mané, a initié un nouveau stage 

« Pratiquer Perfectionnement », lequel a connu une réussite totale, ce qui 

a permis à certains stagiaires de satisfaire aux épreuves du Certificat 

d’Animateur de Randonnée de Proximité dans des conditions optimales. 

 

Depuis cette année, nous proposons également des stages de formation 

« Sécurité et gestion de groupes », dont une a été décentralisée à la 

demande d’une association.  

Pour les formations régionales, le Brevet Fédéral de Marche Nordique attire 

toujours de plus en plus d’adhérents et cela ne se contredira pas en 2025. Nous avons connu un gros afflux 

de demandes de Brevet Fédéral de Longe-côte, le quota de 20 personnes ayant largement été dépassé avec 

8 demandes d’associations de Bretagne. 

 

Par contre, les demandes pour le Brevet Fédéral de Randonnée Pédestre sont très limitées et nous avons dû 

annuler le brevet de 2024, faute d’atteindre le minimum de 8 stagiaires.  Les inscrits ont dû être dirigés 

vers une autre région. 

La formation santé pour les 3 disciplines garde le cap et remplit toujours son rôle à l’égard des clubs 

demandant à être labellisés. 

 

Rappelons que le Comité Régional et les Comités Départementaux participent financièrement à ces 

formations, ce qui diminue fortement le reste à charge pour le stagiaire ou son club. De plus, le Comité de 

Vendée attribue des bons crédit-formation, nous consulter pour en connaître la teneur et les conditions. 
 

D’autres formations vous sont offertes : balisage, immatriculation tourisme et 

autres thématiques diverses. Pour toutes les formations, n’hésitez pas à nous 

interroger, et surtout nous invitons les présidents de clubs à engager la 

démarche des propositions de formation auprès de leurs adhérents.  

La formation est toujours un plus pour le club… 

 

L’année 2025 fait déjà le plein d’inscriptions, ce qui n’est pas pour déplaire 

aux équipes de formations toujours à l’écoute des stagiaires. 

Formation 
 

 

Rando Santé® 
 

Comme il a déjà été écrit dans de précédents 85 en chemins, les 

adhérents diplômés de nombreuses associations viennent se former pour 

développer les techniques de la Rando Santé, après avoir initié la rando 

douce dans leurs clubs. 
 

L’effort en Rando Santé est moindre et les randonneurs qui la pratiquent 

s’approprient leurs corps, oublient leurs petites blessures ou pathologies. 

La Rando Santé peut s’exercer en tous lieux et par tous les temps. Le 

public ciblé par cette pratique sont des adhérents capables de se 

déplacer, qui souhaitent rompre avec la sédentarité et/ou la solitude. La Rando Santé s’applique maintenant à 

toutes les disciplines : randonnée pédestre, marche nordique et longe-côte. 

La Fédération forme ses encadrants tous les ans et dans tout l’hexagone. La formation d’adhérents dans les 

associations permet à ces dernières de demander le label. 

Pour le département de la Vendée, nous avons 8 clubs labellisés, et en 2025, 2 nouveaux clubs devraient 

rejoindre la team.  

Le nombre de participants évolue énormément et nous avons de nouveaux adhérents vendéens diplômés tous 

les ans. La prochaine session de formation aura lieu les 16 et 17 juin 2025 et des licenciés de Vendée sont 

déjà inscrits.  Titulaires d’un Certificat d’Animateur de Randonnée de Proximité ou d’un Brevet Fédéral, toutes 

disciplines confondues, venez nous rejoindre. 
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Vie associative 

Les Randonneurs du Marais sud Vendée 

Créée en 2010, l'association a longtemps été la petite dernière de la liste des associations vendéennes 

FFRandonnée jusqu'à ce que la Vadrouille Michelaise les rejoigne à son tour, et bien d’autres depuis.  

Lors de la première réunion des associations du Comité, à la stupéfaction générale, 2 présidents ont levé 

le doigt à l'appel des « Randonneurs du Marais ». La Préfecture avait en effet enregistré 2 associations 

sous un même nom. Il fallait donc remédier au problème, « Sud Vendée » a ainsi été rajouté pour la 

dernière née, présidée alors par Jean Papillon. 

Enregistrée au Gué de Velluire, commune de 500 habitants, l'association avait peu de chances de se 

développer, une fois passé l'engouement pour la nouveauté. Contre toute attente, elle s'est maintenue et 

compte actuellement 65 adhérents auxquels elle propose 2 sorties hebdomadaires de 10 km en 

moyenne, le mercredi et le samedi. Celles-ci se déroulent dans le marais sud vendéen, sur les côtes 

charentaises et vendéennes, dans la Venise Verte, le bocage et le massif de Mervent. Une fois par an, un 

séjour randonnée d'une semaine est organisé dans une autre région française. Ainsi, le Parc naturel du 

Haut Jura a été une belle découverte en 2024. 

Très rapidement, certains randonneurs sont aussi devenus baliseurs pour la Communauté des Iles du 

Marais Poitevin, désormais Sud Vendée-Littoral, puis pour le CDRP 85 en balisant le GR  8 ou le GR  364. 

Depuis 2 ans, le club accompagne la Mutualité Française pour des balades santé coorganisées avec le 

Comité Départemental. 
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Finances 
FINANCES 2024 

 

Le compte d’exploitation 2024 présente un excédent 

de 3 548 € (rappelez-vous en 2023 le compte 

d’exploitation affichait un déficit de 12 558 €). 

Cette évolution positive du résultat est en grande 

partie due à la mise en œuvre des décisions prises par 

le Comité Directeur en matière de frais de 

déplacement (diminution du nombre des réunions, 

recours à la visioconférence, diminution de l’indemnité 

kilométrique, incitation des administrateurs à faire don 

de leurs frais).  

Par ailleurs, l’augmentation des produits de gestion 

courante liée à l’augmentation du nombre de licenciés 

a aussi contribué au redressement des comptes en 

2024. 

 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2025 
 

En 2025, le montant du budget prévisionnel est encore relativement important (153 000 €).  

Il inclut la réalisation de la Vendée... à pied pour une somme de 34 400 €. Ce projet est financé, à hauteur de 

22 000 € par les inscriptions aux randos, la participation aux hébergements et à la vente de produits 

publicitaires. 

Cette année encore une attention particulière sera apportée aux frais de déplacements des administrateurs. 



 

  


